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Stage Erasmus+  

CELLULE ERASMUS :  

Directeur  de l ’IFSI  :  

Mme Chr is t ine GIRAULT  

 

Coordonnateur  pédagogique  :  

Mme Pascale Ro main-Cosson  

 

Cadre de santé fo rmateur ,  

Référent  ERASMUS :   

Mme Sonia PETIT 

 

 

Emai l  :  
in tern at ional . i fs i@gmai l .co m  
 

PUBLIC CONCERNÉ :   
Etudiants de deuxième année  

Etudiants de tro is ième année  

 

CALENDRIER :  

Dépôt des dossiers Erasmus 

avant le  :   

18 décembre 2020  

 

Réponse él igibi l i té  :   

Septembre 2021  

 

Stage Erasmus :  10semaines 

en février-mars 2022  

 

 

 

 

 

 

 

Généralités sur le programme Erasmus+ :  

Le programme ERASMUS+ est un programme de l’Union Européenne 

visant à promouvoir les actions dans les domaines de la formation, de 

l’éducation et de la Jeunesse.  Dans ce cadre, il offre la possibilité aux 

étudiants des établissements d’enseignements supérieurs d’entreprendre 

des expériences professionnelles de stage  via les mobilités.  

Les établissements s’inscrivant dans ce programme ont obtenu la Charte 

Erasmus qui garantit la qualité de la formation et l’encadrement durant les 

mobilités, la validation des ECTS, un complément au Diplôme avec 

l’Europass, un support linguistique et une bourse ERASMUS (cumulable 

avec d’autres aides selon critères).  

L’IFSI de Blois est charté depuis 2014 et propose des mobilités de stage de 

10 semaines au semestre 6. 

 

 

Avant la mobilité : 

Une information est faite auprès des étudiants, en début du semestre 3.  

Les étudiants doivent constituer leur dossier et le déposer auprès du 

référent ERASMUS  (Se référer à la fiche « Critères d’éligibilité » pour 

constituer le dossier). 

Au début du semestre 5, la cellule ERASMUS rend ses décisions 

concernant les demandes. Les étudiants admis en mobilité ERASMUS 

auront accès à la plateforme linguistique OLS. 

 

Durant la mobilité : 

Dès son arrivée dans le lieu d’accueil, l’étudiant adresse un mail (ou fax) 

avec le planning prévisionnel ainsi que l’attestation d’arrivée.  

Durant son stage, il établit un contact hebdomadaire par mail avec le 

référent ERASMUS ou le référent du suivi pédagogique. 

Le dernier jour de stage, l’étudiant fait remplir l’attestation de fin de séjour 

par l’établissement d’accueil ainsi que son bilan de stage.  

 

Après la mobilité :  

L’étudiant s’engage à effectuer le test linguistique sur OLS ainsi que son 

rapport final sur la plateforme de l’Union Européenne.    

 

https://www.ifs-blois.fr/
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Critères d’éligibilité pour une mobilité Erasmus sortante en S6 
L’étudiant : 

 

 a validé les Semestres 1 et 2 

 a informé le formateur référent du suivi pédagogique de son projet 

 a respecté le calendrier décrit dans la plaquette d’informations pour les 

étudiants, 

 a déposé dans les délais impartis, son dossier comprenant : 

 la  Fiche d’inscription mobilité sortante dûment complétée, 

 un CV et une lettre de motivation en français et dans la langue du 

pays de destination, 

 le Projet de mobilité ERASMUS*en français. 

  

 

Pour les étudiants ayant un projet pour un même établissement d’accueil (2 ou 3 

étudiants), un seul Projet de mobilité ERASMUS est nécessaire. 

 

 

* Le Projet de mobilité ERASMUS comprendra 6 pages maximum avec : 

• une recherche sur le pays et son système de santé non plagiée (2 pages 

maximum),  

•une présentation de l’université ou de l’établissement d’accueil (1 page),  

•une information sur l’hébergement et le financement envisagé (1 page). 
 

 

 

 

******** 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le programme Erasmus+ et la mobilité des individus en situation de 
handicap 
 
Chaque établissement d’enseignement supérieur, en signant la Charte Erasmus+ 
pour l’enseignement supérieur (ECHE), s’engage à assurer l’égalité d’accès et 
d’opportunités de mobilité aux participants de tous horizons dont les individus 
en situation de handicap. Par conséquent, ces derniers peuvent bénéficier d’un 
financement complémentaire en plus de la bourse de mobilité Erasmus+. Pour 
plus d’information, se rapprocher de la cellule ERASMUS. 
 

 

https://www.ifs-blois.fr/

